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Date de la convocation : mardi 4 février 2025 
 
Étaient Présents : 
 
 Membres titulaires : 
 
Nicolas PATRIARCHE, Michel CAPERAN, Jean-Claude BOURIAT, Jean-Yves 

COURREGES, Monique ARDOY, Patrice BARTOLOMEO, Kenny BERTONAZZI, Michel 

BILLE, Jean-Louis CALDERONI, Thibaud CHENEVIERE, François DAMIAN-PICOLLET, 

Gilbert DANAN, Jean-Marc DENAX, Victor DUDRET, Philippe DUVIGNAU, Clarisse 

JOHNSON-LE LOHER, Yves LACOSTE, Régis LAURAND, Jacques LEROUX-

MENESTREY, Jacques LOCATELLI, Bernard MARQUE, Françoise MARTEEL, Marie-Laure 

MESTELAN, André NAHON, Valérie REVEL, Karine RODRIGUEZ, Pauline ROY, Joël 

SEGOT, Patricia WOLFS 

 
 Membres suppléants : 

 
Michel BERNOS suppléé par Pierre HAMELIN, Marie-Claire NE suppléée par Didier 
RIVIERE, Francis PEES suppléé par Patrick ROUSSELET, Gilles TESSON suppléé par 
Philippe FAURE 
 
 Étaient représentés : 

 

Jean-Michel BALEIX a donné pouvoir Valérie REVEL, François BAYROU a donné pouvoir à 

Nicolas PATRIARCHE, Jean-Louis PERES a donné pouvoir à Michel CAPERAN 

 

 Etaient excusés : 

 

Muriel BAREILLE, Christelle BONNEMASON CARRERE, Nejia BOUCHANNAFA, Marion 
BUSSY, Eric CASTET,  Frédéric CLABE, Frédéric DAVAN, Stéphanie DUMAS, Frédéric 
GOMMY, Arnaud JACOTIN, Jean-Yves LALANNE, Véronique LIPSOS-SALLENAVE, 
 
 Etaient absents : 

 

Gwendoline ISAAC-LAVIGNE, Mohamed AMARA 

 
Secrétaire de séance : Marie-Laure MESTELAN 

 

5 – Adoption du Contrat Opérationnel de Mobilité du Grand 

Pau 



Publication
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Rapporteur : Nicolas PATRIARCHE    

Mesdames, Messieurs, 

 

La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM), promulguée le 24 décembre 2019, renforce le rôle 

de la Région qui devient autorité organisatrice de la mobilité régionale avec une compétence 

élargie à l’ensemble des solutions de mobilité, notamment actives, partagées et solidaires.  

Au 1er juillet 2021, la Région est également devenue, par substitution, autorité organisatrice 

de la mobilité locale dans le ressort territorial des Communautés de Communes ayant fait le 

choix de ne pas prendre la compétence mobilité au 31 mars 2021. 

Afin de coordonner les actions de mobilités avec l’ensemble des acteurs, la Région a initié, 

en partenariat avec les intercommunalités, des Contrats Opérationnels de Mobilité (COM) à 

l’échelle de bassins de mobilité. 

L’adoption d’un contrat opérationnel de mobilité permet aux intercommunalités qui ne sont 

pas autorités organisatrices de la mobilité de bénéficier d’un cofinancement régional de 

services de mobilité locale à hauteur de 50 % dans la limite de 4 euros par habitant et par 

an. 

La Région a ainsi défini 54 bassins de mobilité en Nouvelle-Aquitaine, adossés aux 

périmètres des contrats de territoires existants. Depuis 2023, 15 contrats opérationnels de 

mobilité ont été adoptés, dont le COM de la Montagne Béarnaise (Communautés de 

communes du Haut Béarn, du Pays de Nay et de la Vallée d’Ossau) et le COM Lacq Orthez 

Béarn des Gaves. 

Le Contrat Opérationnel de Mobilité du Grand Pau regroupe le syndicat Pau Béarn Pyrénées 

Mobilités et les Communautés de communes des Luys en Béarn et Nord Est Béarn.  

Dans la lignée du Plan de Mobilité interne Béarn adopté par le Pays de Béarn en avril 2023, 

les COM ont permis de préciser localement la stratégie mobilité Béarn et d’impulser des 

services de mobilités adaptés aux besoins. 

Pour chaque COM, des fiches actions opérationnelles, co-construites avec l’ensemble des 

acteurs de la mobilité, ont été définies pour optimiser les déplacements du bassin de mobilité 

concerné. 

Le COM du Grand Pau prévoit un budget maximal de 381 200 € financé à 50% par la Région 

(190 600 €) et à 50% par le bassin du Grand Pau hors périmètre du Syndicat des mobilités 

Pau Béarn Pyrénées (190 600 €). 

 

Le COM est établi pour une durée de 6 ans et prend effet à date de signature avec les 

partenaires suivants : 

 Le Région Nouvelle-Aquitaine, 

 Le Syndicat mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

 Le gestionnaire SNCF Gares et Connexions, 

 Le Département des Pyrénées-Atlantiques, 

 Le Syndicat Pau Béarn Pyrénées Mobilités, 
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 La Communauté de communes des Luys en Béarn, 

 La Communauté de communes Nord Est Béarn, 

 Le Pays de Béarn. 

 

Après avis de la Commission Mixte du 28 janvier 2025 et du Bureau du 28 janvier 2025, 

il appartient au Comité Syndical de bien vouloir : 

1– Approuver les fiches actions du Contrat Opérationnel de Mobilité du Grand Pau, 

annexées à la présente délibération ; 

2- Adopter le Contrat Opérationnel de Mobilité du Grand Pau, annexé à la présente 

délibération ; 

3- Autoriser le Président à signer le Contrat Opérationnel de Mobilité du Grand Pau et 

à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de l’exécution de la présente 

délibération. 

 

Conclusions adoptées 

A l’unanimité 

Suivent les signatures, 

Pour extrait conforme, 

 

 

 

 

Nicolas PATRIARCHE 

Président de Pau Béarn Pyrénées 

Mobilités 

 




